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Intervention militaire au Congo :

Paris, le 2 décembre 2008

Selon  Daniel  Ducarme -   Ministre  d'Etat,  Député  de  Bruxelles,  Membre  des  Assemblées 
parlementaires  de  l'UEO  (AESD)  et  du  Conseil  de  l'Europe  –  « pour  des  raisons 
opérationnelles et de sécurité, l'intervention doit être européenne. »

Suite à la demande de participation de militaires de pays européens au Congo adressée par 
l'ONU,  la  Présidence  Française  de  l'Union  Européenne  vient  de  demander  une  réunion 
urgente de concertation à Bruxelles.

Cette  concertation  est  indispensable  et  toute  intervention  doit  être  européenne,  sous  le 
commandement d'un Etat-Major européen et nécessite l'adaptation du groupement tactique 
européen en alerte (battle group) en fixant avec précision son commandement, éventuellement 
l'Etat-Major militaire de l'Union Européenne (EMUE) en lien avec un Etat-major d’opérations (à 
choisir). Des raisons opérationnelles, d'efficacité et de sécurité imposent ce minima.

Cette concertation ne devrait pas se limiter à la demande actuelle de l'ONU, mais permettre la 
mise en place d'une coopération renforcée des pays européens qui le souhaitent pour une 
présence  active  diplomatique,  civile,  humanitaire  et  militaire  de  l'Union  Européenne  en 
partenariat avec l'Union Africaine.

L'Assemblée  parlementaire  européenne  de  Sécurité  et  de  Défense/  Assemblée  de  l'UEO 
devrait se prononcer en ce sens lors de sa session plénière qui s'ouvre aujourd’hui à Paris.

http://www.assemblee-ueo.eu
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